
 

  

 

 

 

 

 

 

     
       
CONSEIL D’ECOLE 2 JUIN 2026 
 
 
Excusés : Mme Guillerm Inspectrice de l’Education Nationale circonscription Andrézieux Nord, 

Mme Longuet DDEN, Mme Bégard, Mme Relave, Mme Fraisse, Mme Brandon 

 

Etaient présents : 

 

Pour les parents :  

Mme Aurely Guillaume, M  Rémi Durieux, Mme Lambert, Mme Delaigue 

 

 

DDEN : Mme Vincent 

 

Pour la municipalité : Mme Meunier Favier Maire de la commune, Mme Fialon conseillère 

municipale, M Rodière DGS, Mme Giraud Adjointe aux affaires scolaires 

 

 

Agents municipaux au service de l’école maternelle et du périscolaire : Mme Ferreira, Mme 

Magand, Mme Jacob 

 

 

Pour l’équipe enseignante : 

Mme Melenchon, Mme Paolucci, Mme Zobele, Mme Thomas, Mme Defaye, Mme Tardy, Mme 

Guyot, M Roche, M Farcy 

 

 

 

Présidente de séance : Sandrine MELENCHON 

Secrétaire de séance : Sarah ZOBELE 

 

 

 

 



 

 

 

1.  Effectifs et répartitions des classes pour l’année 2026-2027  

 

 

 

Effectif au 02/06/2026 

19 PS 

20 MS 

29 GS 

31 CP 

24 CE1 

29 CE2 

27 CM1 

16 CM2 

 

Nous répartitions les 8 classes ainsi : 

7 PS 20 MS = 27 

12 PS 12 GS = 24 

17 GS  7 CP= 24 

 

24 CP 

24 CE1 

23 CE2 

6 CE2 19 CM1 

8 CM1 16 CM2 

 

Total : 195 en juin 2026 chiffre identique à l’an dernier même période 

 

→   Les répartitions sont discutées et adoptées en conseil des maîtres 

 

2- Bilan des divers projets réalisés cette année (projets liés au développement 

durable et autres) 
Autour du développement durable : Interventions faites par Loire Forez Agglomération et la LPO 

sur le thème de l’eau, des déchets, biodiversité, des nichoirs à chauve- souris et du jardin 

Mise en place du jardin par les CE1 CE2 et échange avec les maternelles (liaison entre classes) 

Création de chansons (financement sou des écoles) pour les classes de Mme Tardy et de M farcy, 

les chansons seront interprétées lors de la fête de l’école. 

Création d’un conte animé pour les élèves de CP et CE1 et histoires contées aux élèves de 

maternelle →   financement NEFLE (dernier financement du projet)  

Badminton (financement sou des écoles) 

Tennis de table (financement sou des écoles et mairie avec les subventions données en début 

d’année) 

Vélo (financement mairie) 

Piscine pour les CP  CE2 et CM2 

Théâtre (bus financé par la mairie) 

Sortie au château de Bouthéon pour toutes les classes (sortie financée au 3/4 par le sou des 

écoles) 



Permis piètons pour les élèves de CE2 ( en juin ) 

Les gestes qui sauvent pour les élèves de CM2 (avec les pompiers le 26juin ) 

 

 

 

3- Différentes liaisons (continuité) 
 

L’accueil des Petites Sections se fera le 22 juin à 16h30 dans le cadre d’un accueil en classe afin 

de garantir un accueil de qualité pour les élèves et leur famille.  

 

Liaison crèche/école de Bonson le 2 juillet avec nos futurs élèves habitant Saint Cyprien ( au 

programme échange de comptines, lecture d’albums et chants) 

 

Liaison GS/CP  ½ journée d’intégration le 25 juin mais des activités ont été menées dans le 

cadre de cette liaison tout au long de l’année : débats philos, lecture d’albums aux grandes 

sections par les élèves de CP 

 

Liaison école/collège le 4 juin M Roche se rendra au collège  

 

4- Projet d’aménagement de la cour (activités proposées par les enseignants pour 

mieux « vivre ensemble ») 

 
Les enseignants ont remarqué des conflits lors des pauses récréatives. Ainsi un travail a été 

réalisé en conseil des maîtres pour créer des espaces dans les cours de récréation : espace 

calme, espace pour courir, espace de jeu… Nous vous tiendrons au courant au fur et à mesure de 

l’avancée du projet. Les élèves seront impliqués dans la réalisation de ce projet. 

 

Merci aux familles pour les nombreux dons de livres qui ont été faits.  Ceci va permettre la mise 

en place les boîtes à livres en maternelle et en élémentaire 

 

5- Y a-t-il un budget prévu pour le renouvellement du parc informatique 

Renouvellement prévu sur 2-3-4 années en commençant par le cycle 3 

David Arnaud conseiller municipal en charge du numérique réalisera un inventaire du matériel afin 

de déterminer les priorités d'achat de nouveaux équipements, dans le but d'assurer un 

environnement de travail serein et adapté aux élèves.  

 

 

6- Quels sont les travaux prévus durant les vacances et l’année scolaire 2026-

2027 

Eté 2026 : réfection totale des toitures des deux locaux sur une durée de 8 semaines 

 

Le 4 juin, un inventaire complet des bâtiments sera fait par des élus et des conseillers municipaux 

dans l’école afin de planifier des travaux sur la durée du mandat (6 ans) 

 

 

 

 

 



 

 

7- Bilans sur les diagnostiques (DAT) réalisés pour les locaux scolaires et quels 

seront les travaux à venir 

 

Suite à une enquête sur l’amiante, le DAT qui datait de 2005 a été refait 

La mairie a reçu le bilan et est en train de l’étudier, néanmoins il n’apparaît d’ores et déjà aucun 

danger dû à l’amiante.  

Jeudi 4 et vendredi 5 une entreprise viendra faire des devis afin d’estimer le montant pour 

recouvrir les sols les plus abîmés et prévoir un calendrier pour les travaux. 

 

 

8- Elections des représentants des parents d’élèves pour 2025-2026, rôle des 

parents d’élèves élus. 
 

Même démarche que les années précédentes, il y aura un vote par correspondance en octobre 

2026 (les dates seront précisées) 

Mme Melenchon demande aux parents que la liste lui soit présentée lors de la semaine du 21 

septembre 2026. 

 

 

 

 

 

Questions des parents d’élèves : 

 

Questions pour l’école :  
 

- Serait-il possible que l’ensemble des enseignants propose un temps d’échange 

individuel à toutes les familles au moins une fois par an ? 

 

Les enseignants de la petite section au CM2 reçoivent les familles et restent à la disposition 

des familles toute l’année. 

 

Cette année nous avons vu de nombreuses familles plusieurs fois durant l’année. 

 

Qu’est-ce qui a motivé le corps enseignant à changer l’adaptation pour les futurs 

PS avec une visite de l’école à 16h30 mais plus de temps en classe qui n’est 

maintenu que pour les enfants de la crèche ? 

 

Réponse faite précédemment 

 

 

 

 

 



 Quelles sont les activités proposées / autorisées pour les élèves pendant 

les récréations ? 

 

Voir réponses à la question de l’aménagement de la cour 

 

Les élèves en élémentaire peuvent apporter des jeux à condition de le dire à l’enseignant 

Les jeux restent sous la responsabilité des familles et de l’enfant (cf : mail envoyé par la 

directrice le 29 mai) et article du règlement intérieur 2-1-2 

 

 

 

 Est-il possible de prévoir des créneaux plus importants d’anglais dans les 

classes élémentaires ?  

 

En maternelle l’anglais est fait en décloisonnement et certaines années les CM viennent 

lire des albums en anglais 

Au cycle 2 la durée quotidienne peut varier d’une période à l’autre 

Au cycle 3 entre 15 min et 30 min par jour, une professeure d’allemand est également 

venue cette année au premier trimestre et en avril pour les CM1 et CM2. 

 

 

 

 

 Quelle est la procédure à suivre (s’il y en a une) si on souhaite exprimer 

notre volonté de voir notre enfant avec ou éloigné d’un copain à la 

rentrée prochaine ? 

 

Il n’y a pas de procédure 

En conseil des maîtres nous discutons de la compatibilité ou non des élèves, nous restons 

néanmoins contraints par les répartitions. 

 

 

 

 

Questions pour la mairie :  

 

 Un nouveau cuisinier sera-t-il embauché ou désormais ce sera toujours un 

prestataire qui livrera les repas ? 

 

Le cuisinier est en arrêt maladie et sera en retraite en octobre 

Il n’y aura pas de cuisinier mais un prestataire (un appel d’offre est en cours et le 

prestataire sera choisi prochainement selon les critères suivants : le budget et la qualité) 

 

 



 

 

 

 

 

 Serait-il possible de prévoir du personnel en plus lors des temps de 

cantine et périscolaire afin de garantir plus de sécurité et un meilleur 

bien être pour les élèves et le personnel ? 

 

La mairie ne recrute pas de personnel supplémentaire 

En terme d’encadrement ils sont en règle 

 

Si un problème se présente les familles peuvent se rapprocher de la mairie 

 

 Quelles seraient les conditions et le volume minimal d’enfants pour mettre 

en place un test afin d’élargir les horaires périscolaires jusqu’à 18h30 ? 

 

Les horaires de 7h30 à 18h semblent convenir à la majorité, seuls 4 enfants sont 

présents jusqu’à 18h 

 

Il n’est pas prévu d’augmentation de la durée du temps périscolaire 

 

 

 Des nouveaux accords / partenariats sont-ils recherchés pour la rentrée 

prochaine concernant le périscolaire du mercredi et des vacances 

scolaires  

 

Il n’existe pas d’accord 

 

Les familles peuvent inscrire leurs enfants à Bonson, Saint Just Saint Rambert ou Andrézieux de 

leur propre chef 

 

Mme Delaigue souligne le coût d’une journée dans un centre sans partenariat avec la commune 

 

INFORMATIONS DIVERSES : 

 

- Elections du CME le 16 juin à l’école 

- 18 juin commémoration à « l’appel du 18 juin » les élèves de CM2 seront présents à 18h 

pour chanter le « chant des partisans » devant le monument aux morts  

- Remise des calculatrices aux CM2 en mairie à 18h30 

- 26 juin à l’école à 19h, spectacle gratuit pour TOUS : spectacle interactif et participatif 

VENEZ NOMBREUX 

 

La séance est levée à 20h 

 

La directrice et tout le personnel travaillant à l’école remercient les membres du 

conseil pour cette année scolaire et souhaitent à tous un bel été 


